
THEDING                  
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Périmètres de protection du forage 
"Folkling 2 Bis", arrêté préfectoral 
n°94-AG/1-16 du 13 janvier 1994.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

RD 30, PK 8,947 à 8,337 et RD 
30b, PK 0,000 à 0,115.

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. du Pays de FORBACH - SAINT-
AVOLD
Maison de Territoire
16 rue du Lac - BP 20099
57503 SAINT-AVOLD CEDEX

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 
22/6/89, repris par code de voirie routière). 
Décret du 20/10/62 (RN). Décret du 
25.10.38 modifié par décret du 6/3/61 (RD). 
Décret du 14/3/64 (Voies communales)

EL7

Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

NaTran (ex GRTGaz) -Direction des 
Opérations-
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
2 Boulevard de la République-ZI-B
62232 ANNEZIN

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D

Installation annexe : 
57669-THEDING-01 (DP).

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

NaTran (ex GRTGaz) -Direction des 
Opérations-
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
2 Boulevard de la République-ZI-B
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Canalisations:
DN300-1953-ST AVOLD-OETING 
(ART Est), PMS 46.
DN80-2000-THEDING-THEDING 
(DP), DN80 (19,1m), PMS 67,7.
DN80-2000-THEDING-THEDING 
(DP), DN100 (0,9m), PMS 67,7.

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

NaTran (ex GRTGaz) -Direction des 
Opérations-
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
2 Boulevard de la République-ZI-B
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3

Décret du 24 février 1967 relatif au 
pipeline Total pétrochemicals 
Oberhoffen-Klarental.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques.

TotalEnergies PETROCHEMICALS 
France chez TOTAL RAFFINAGE 
FRANCE
Plateforme de FEYZIN - CS 76022
69551 FEYZIN Cedex

L.555-27, R.555-30a) et L.555-29 du code 
de l'environnement

I3 ex I1

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

* Câbles régionaux n° 242 METZ-
SARREGUEMINES et n° RG 57.51 
FORBACH - FAREBERSVILLER. 
*Câble DRN FO n° 111/02 ST 
AVOLD - FORBACH.

Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3

20/11/2025 2/ 2DDT/MOTP


